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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-055-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 24 novembre 2023 
 
Étaient présents : (18) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, Véronique LIDIN, Estelle MIRANDA, 
Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian 
SUTTER, Aurelio TOLOSA, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (0)  
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Madame Danielle CORDIER, et Messieurs Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Nicolas JANDER,  
Jean-Claude SCHIELIN, Hervé WERMUTH. 
 
Étaient non excusés : (3) 
Messieurs Hugues DURAND, Christian GRIENENBERGER, Christian LERDUNG. 
 
 
AUTORISATION AU PRESIDENT A SIGNER LES NOUVEAUX CONTRATS D’ASSURANCE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents :18 – Procuration : 0– Absents : 9– Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de communes a conclu en décembre 2020 des marchés d’assurances 
pour une période de 4 années. Ces marchés arrivent à échéance le 31 décembre prochain. Il est donc nécessaire 
de conclure des nouveaux marchés. Il indique qu’un appel d’offre ouvert a été publié le 6 juillet 2023 au Bulletin 
officiel des annonces des marchés publics (BOAMP) ainsi qu’au Journal officiel de l’union européenne (JOUE).   
  
Dans un objectif de mutualisation des compétences, il a été décidé de conclure une convention de groupement de 
commandes conformément au code de la commande publique et approuvée par délibération du Bureau 
communautaire du 13 avril 2023. Outre la Communauté de communes, les membres sont les suivants : Altkirch, 
Hirsingue, Hochstatt, Heidwiller, Luemschwiller, Durmenach, Fislis, Walheim et Wittersdorf.  
  
La consultation a ainsi fait l’objet d’un allotissement décomposé comme suit :   
  

• Lot n°1 – Assurance des dommages aux biens ;  
Ce lot concerne la Communauté de communes Sundgau, Altkirch, Hochstatt et Hirsingue.  

• Lot n°2 – Assurance des responsabilités et des risques annexes ;  
Ce lot concerne la Communauté de communes Sundgau, Altkirch, Hochstatt et Hirsingue.  

• Lot n°3 – Assurances des véhicules à moteur et risques annexes ;  
Ce lot concerne tous les membres du groupement.  

• Lot n°4 – Assurance de la protection juridique ;  
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Ce lot concerne tous les membres du groupement.  
• Lot n°5 – Assurance de la protection fonctionnelle ;  

Ce lot concerne tous les membres du groupement.  
• Lot n°6 – Assurances multirisques ;  

Ce lot concerne les communes d’Heidwiller, Luemschwiller, Durmenach, Fislis, Walheim et Wittersdorf.  
 
Les entreprises étaient invitées à remettre leurs offres avant le 28 août 2023 à 12 h 00, délai de rigueur, par voie 
électronique.   
 
Le Président précise que les lots n°1, n°2 et n°6 ont fait l’objet d’une déclaration sans suite pour cause 
d’infructuosité. Conformément à l’article R.2122-2 du Code de la commande publique, une deuxième consultation 
par le biais d’une procédure de gré à gré a été réalisée et est toujours en cours pour le lot n°1 et le lot n°2.   
 
Toutefois, les offres suivantes ont été remises pour les autres lots :  
 
Lot n°3 : Assurances des véhicules à moteur et risques annexes :  

• La compagnie d’assurance GROUPAMA ;  
Lot n°4 : Assurance de la protection juridique :  

• Le courtier PILLIOT et la compagnie d’assurance Mutuelle Alsace Lorraine Jura (MALJ) ;  
• Le Cabinet Madelaine Brisset et la compagnie d’assurance CFDP ;  
• La compagnie d’assurance GROUPAMA ;  
• La SARRE et MOSELLE et la compagnie d’assurance PROTEXIA.  

Lot n°5 : Assurance de la protection fonctionnelle :  
• Le courtier PILLIOT et la Compagnie d’assurance Mutuelle Alsace Lorraine Jura (MALJ) ;  
• La compagnie d’assurance SMACL ASSURANCES SA.  

Lot n°6 : Assurances multirisques :  
• Le cabinet Caisse intercommunale d’Assurance des départements de l’Est (CIADE).  

 
Conformément aux termes de la convention constitutive du groupement de commandes, la Communauté de 
communes en tant que coordonnateur a procédé à la vérification et à l’analyse des candidatures et des offres. Il 
s’avère que l’ensemble des offres sont recevables au sens de l’article L.2152-1 et suivants du Code de la 
commande publique. Les critères d’attribution de l’offre économiquement la plus avantageuse pour chaque lot sont 
les suivants :   
 

• Le prix sur 45 points ;  
• La valeur technique sur 55 points.  
  

L’attribution du marché par la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 30 novembre 2023 à 17h00, telle que prévue 
par l’article L.1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales est la suivante :  
 

• Lot n°3 : La compagnie d’assurance GROUPAMA, pour une prime annuelle de 72 946.70 € TTC ;  
• Lot n°4 : Le courtier PILLIOT et la compagnie d’assurance MALJ pour une prime annuelle   
de 6 128.31 € TTC ;  
• Lot n°5 : La compagnie d’assurance SMACL pour une prime annuelle de 4006.39 € ;  
• Lot n°6 : Le cabinet CIADE pour une prime annuelle de 47 531 € TTC.  

 
Pour la Communauté de communes, le montant des primes annuelles pour chaque lot se présente comme suit :  
 

• Lot n°3 : La compagnie d’assurance GROUPAMA pour une prime annuelle de 26 028.85 € TTC ;  
• Lot n°4 : Le courtier PILLIOT et la compagnie d’assurance MALJ pour une prime annuelle   
de 728.31 € TTC ;  
• Lot n°5 : La compagnie d’assurance SMACL pour une prime annuelle de 2 340.82 € TTC.  
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Le Bureau de la Communauté de Communes,  
 
VU le Code Général des Collectivité Territoriales ;  
 
VU le Code de la Commande publique ;  
 
VU la délibération du Bureau du 13 avril 2023 portant la constitution du groupement de commande ;  
 
VU la délibération du 24 février 2022 portant modification de la délégation d’attribution du Président et du Bureau ;  
 
VU la décision d’attribution de la Commission d’appel d’offres du 30 novembre 2023 ;  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
AUTORISE son Président à signer les marchés d’assurance, tels qu’attribués par la Commission d’appel d’offres.  
  
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 1er décembre 2023 
Le Président 

 


